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L’an deux mille treize, le 11 février à dix-neuf heures, 
Le conseil municipal, légalement convoqué par le Maire le 5 février 2013, s’est réuni à la mairie en séance 
publique sous la présidence de M. Pierre VERRI, Maire de la commune. 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance et en assure la présidence. 
 
Présents :  
Mmes J. BEAUGEON, I. BEREZIAT, A. BONNIN-DESSARTS, M. BREUILLÉ, C. EGEA, C. PICCA,  
C. POLENTINI, C. TISON et MM. R. BAH, J-M. BERINGUIER, P. BERTHOLLET, H. EL GARES,  
J-C. GUERRE-GENTON, B. LEBRUN, A. LEFORT, L. MOTTE, J. PAVAN, A. PERCONTE, P. VERRI. 
 
Pouvoirs : 
Mme Simone BRANON-MAILLET (Pouvoir à A. C. PICCA en date du 11/02/13) 
Mme Geneviève PROSCHE-LEMAIRE (Pouvoir à J. BEAUGEON en date du 06/02/13) 
M. Michel ISSINDOU (Pouvoir à A. BONNIN-DESSARTS en date du 08/02/13) 
M. Georges MORIN (Pouvoir à P. VERRI en date du 11/02/13) 
M. Yves PERRIER (Pouvoir à J-C GUERRE-GENTON en date du 06/02/13) 
 
Absents excusés : 
Mmes Nadège AMBREGNI, Hélène MIOLLAN, Marie-Françoise PELLEGRIN et MM. Jérôme DESMOULINS, 
Claude SERGENT. 
 
Mme Christiane EGEA a été élue secrétaire de séance. 
 
 

OBJET : Désignation des membres de la commission 

communale des impôts directs (CCID). 

 
 
Rapporteur  : Pierre VERRI 
 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :  

Compte-tenu, de départs de la commune, il convient de procéder à un renouvellement partiel 
de la Commission communale des impôts directs. 

M. le Maire propose au conseil municipal de soumettre au Directeur des Services Fiscaux la 
liste de noms ci-après. 



Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble  
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le 
représentant de l’Etat. 

Conclusions :  
La présente délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
 
 
Ont signé au registre 
les membres présents. Gières, le 11 février 2013. 
 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
 
 
Pierre VERRI 

 

 

 

 



 
Giérois   

  

NOM PRÉNOM PROFESSION ADRESSE 

GINET  Mireille  6 rue du Japin – 38610 GIERES 

BEAUGEON Joëlle  11 rue de Palettes – 38610 GIERES 

BRETON  Jacques  Rue de la Plaine – 38610 GIERES 

LEGUY Monique Retraite 16 rue du Petit Jean – 38610  GIERES 

 

 

Extérieurs   
  

NOM PRÉNOM PROFESSION ADRESSE 

SCHWEITZER Jacques Retraité Champ Duret – 38610 VENON 

BAILLE Alain Retraité 15 rue Amédée Morel – 38000 
GRENOBLE 

 
 


